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Flexion des câbles métalliques

sur les petites poulies,
par J. TACHE, ingénieur, Vevey.

Les poulies utilisées pour les câbles métalliques
peuvent être classées en deux catégories : les grandes et les

petites poulies.
Les grandes poulies sont celles que le câble embrasse

sur une certaine longueur d'arc et qui, par conséquent,
imposent au câble un rayon de courbure égal à leur rayon.

Cette catégorie comprend, en particulier, les poulies de

transmission, celles des ascenseurs et autres engins de

levage, ainsi que les poulies motrices et les poulies de

renvoi des téléfériques et des funiculaires. Le diamètre de

ces poulies est choisi de façon à éviter une flexion exagérée
du câble en tenant compte, principalement, du diamètre
du câble et de celui des fils.

Par petites poulies, nous entendons celles dont le câble

n'épouse pas la forme et qui n'a avec elles qu'une très

petite surface de contact. Seront donc considérés comme

petites poulies : les galets de roulement des cabines des

téléfériques, les poulies porteuses ou de déviation réparties

le long du tracé d'un funiculaire, les poulies porteuses
des câbles tracteurs des téléfériques, des monte-pentes, etc.

Le rayon de courbure du câble au droit d'une petite

poulie est, par définition, supérieur au rayon de la poulie.
Le diamètre de cette dernière n'a donc aucune influence

sur la flexion du câble, laquelle dépend uniquement de la

déviation du câble sur la poulie, de la raideur du câble et

de l'effort de traction dans le câble.

Nous nous proposons d'étudier la flexion du câble à

son passage sur une petite poulie et de déterminer les

conditions à remplir pour éviter une usure prématurée du
câble.

Etude de la ligne élastique d'un câble.

Notations :

P effort de traction dans le câble ;

Q charge produite par le câble sur la poulie ;

a jz angle de déviation du câble sur la poulie ;

Ea module d'élasticité de la matière (acier) dont
est fait le câble ;

Ec module d'élasticité du câble ;

d diamètre du câble ;

5 diamètre des fils ;

n nombre de fils ;

¦ad*

TTbS

section totale du câble

s„ n — section efFective du câble :* 4

k — coefficient de remplissage ;

Je k -prr moment d inertie du cable ;
o4

J i n -— moment d inertie des iils ;' 64
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